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COMPTE RENDU

Christian Favre: Une frontiere
entre la guerre et la paix.

Les echanges au quotidien autour
de l'Arc jurassien (1937-1945)

Herve de Weck

Christian Favre, actuellement correspondant parlementaire de la
Radio Suisse romande, a soutenu en 2009 une these intitulee «Une
frontiere entre la guerre et la paix. Les echanges au quotidien autour
de l'Arc jurassien (1937-1945)»1. Le jury lui a attribue la mention
summa cum laude. Ce travail de recherche, dirige par les professeurs
Francis Python (Universite de Fribourg) et Robert Belot (Universite de
Beifort- Montbeliard), donne un eclairage nouveau sur la vie des deux
cotes de la frontiere entre la France et la Suisse pendant la Seconde
Guerre mondiale.

La Liberation en 1944 n'a rien d'une partie de plaisir pour beau-
coup de Suisses etablis en Franche-Comte. A Berne, les autorites ne
comprennent pas les violences qui s'abattent sur leurs compatriotes,
ä l'heure ou les autorites departementales et regionales franchises
multiplient les manifestations de reconnaissance envers une Suisse
solidaire. Decrypter ce decalage necessite de plonger au cceur des

zones frontieres de l'Arc jurassien entre 1937 et 1944, de mettre en
lumiere l'attrait d'une frontiere en periode de guerre, les enjeux
qu'elle represente pour les populations «riveraines». La Suisse et les
Suisses, preserves par leur neutrality, suscitent des animosites, voire
des haines au-delä de la frontiere. L'identite transfrontaliere, la
vision de 1'au-delä des bornes ressortent profondement modifiees
apres quatre ans d'occupation allemande. Les equilibres traditionnels
sont brises.
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Christian Favre nous permet de suivre la vie quotidienne, les proble-
mes economiques, sociaux et personnels, les attitudes face aux Allemands
et aux etrangers des populations de la Franche-Comte, des cantons de

Vaud, Neuchätel et de la partie nord du Jura bernois. II montre comment
sont per?ues dans le pays-höte les colonies franqaises et suisses. Son
travail de synthese repose sur un imposant depouillement d'archives. Aux
Archives föderales ä Berne, essentiellement les fonds consulaires de Besan-

qon, Mulhouse et Dijon, ceux de la Legation suisse a Paris; aux Archives
cantonales jurassiennes ä Porrentruy, les dossiers des prefectures; au
Centre des Archives diplomatiques de Nantes, le fonds «Ambassade de
France ä Berne»; aux Archives departementales du Territoire de Beifort,
du Doubs, de Haute-Saöne et du Jura, essentiellement les fonds des
prefectures et des sous-prefectures. Les references archivistiques occupent
six pages de la bibliographie, Celles concernant les travaux et etudes huit
pages! L'auteur a eu une dizaine d'entretiens avec des temoins, dont un
avec Jakob Güdel de Fahy. II a precede ä des sondages dans la presse
suisse et francaise qui avait pignon sur rue dans les regions concernees.
Un index d'environ trois cent cinquante noms de personnes, dont pres de
soixante paraissent jurassiens, permet de suivre des destins individuels.
Dommage que l'iconographie inedite fournie par l'auteur ne soit pas
mieux mise en valeur. Sur le papier choisi, les photos, les Schemas et les
cartes sont d'une qualite moyenne.

La fermeture de la frontiere n'empeche
pas des passages

Si la frontiere est un cadre, disait Lucien Febvre, ce n 'est pas le cadre
qui importe mais ce qui est encadre. Christian Favre fait du saute-frontie-
re, il compare les perceptions qu'ont les contemporains de leurs voisins
d'outre-frontiere, separes par une ligne de mort, un fosse ou un mur que
certains n'hesitent pas ä ffanchir. Les populations de l'Arc jurassien se
trouvent sous une triple surveillance, militaire, policiere et douaniere, qui
resulte de decisions prises par les autorites suisses, les forces d'occupa-
tion allemandes et le gouvemement de Vichy. La zone frontiere n'en reste

pas moins un espace de refuge, de transit et de trafics illicites. L'approche
de Christian Favre, qu'on appelle en allemand Alltagsgeschichte, revele
des contrebandiers, des candidats au refuge, des resistants, des collabora-
teurs, des espions, des deserteurs, des gardes-ffontieres qui, en general,
preferent l'ombre ä la lumiere. Nous limitons notre compte rendu aux
parties de la these qui concernent l'Ajoie, le Clos du Doubs, les Franches-
Montagnes et la partie de la Franche-Comte qui les horde.
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Entre 1937 et 1945, l'Arc jurassien n'apparait pas comme une region,
car les gens qui y vivent se comportent, se definissent comme Vaudois,
Neuchätelois, Ajoulots, Bisontins ou Belfortains. Quelle est la gestion des

questions frontalieres par les autorites suisses, franqaises et allemandes?
Quelles sont les relations entre les gardes-frontieres d'Ajoie et des

Franches-Montagnes, les militaires et les gens du Service de renseigne-
ment du colonel Roger Masson qui operent dans ce secteur? Les rapports
de ces Suisses avec les Grenzschutz allemands et les hommes de la
Wehrmacht deployes ä la frontiere ouest de la Suisse Quelles sont les

consequences de la fermeture de la frontiere sur les economies regionales, la
vie des populations, leur vision du conflit, l'attitude, du cote suisse, face ä

la colonie franqaise, du cote franqais, face ä la colonie suisse? Celle-ci
comprend en Franche-Comte environ quinze mille personnes2, dont quatre
mille doubles nationaux (essentiellement des femmes et des enfants) et
trente israelites.

Ni la statistique, ni les documents d'archives ne recenseront les trafics
clandestins en personnes ou en agents secrets, en marchandises, en armes
meme qui ontfranchi la frontiere forestiere du Jura Bloquer le trafic
aux passages officiels, c 'etait le deplacer sur la frontiere verte — avec ou
sans la complicite des gardes-frontieres suisses ou des Grenzschutz3.

Aux ffontieres de l'Ajoie, on dresse des septembre 1939 des obstacles
infranchissables faits de chars ä echelle, de herses et de troncs d'arbres,
enguirlandes de barbeles. Les gardes-frontieres, renforces par des
militaires, surveillent cette frontiere fermee. Les autochtones n'ont pas le
droit de s'en approcher, meme de lier conversation avec des gens de
Lautre cote, alors que la topographie offre de bonnes conditions pour des

passages clandestins. Le commandement militaire franqais est ä l'unisson,
car il craint les espions ainsi que la cinquieme colonne en Alsace et dans
les regions limitrophes, ou se trouvent d'importantes infrastructures et des

fortifications; il a ordonne l'evacuation des localites proches de la frontiere

avec l'Allemagne.
A partir de juin 1940, les Allemands adoptent une politique similaire,

pour empecher le trafic clandestin et assurer leur mainmise sur les sites
industriels de la region. lis declarent zone reservee la Franche-Comte, in-
contournable pour gagner la Suisse; ils en font une region-tampon dans

laquelle les mouvements sont severement controles. Leur politique vise ä

ce que, dans les territoires occupes, l'economie fonctionne le mieux
possible, ce qui assure une certaine tranquillite sociale, partant moins d'enga-
gements dans les mouvements de resistance.

Les entrepreneurs suisses actifs en France, les agriculteurs ajoulots qui
louent ou possedent des terres outre-ffontiere sont touches de plein fouet.
La situation de ces paysans s'avere plus critique que dans le Jura vaudois
et neuchätelois, oü le pacage4 outre-frontiere reste autorise. Iis ne tirent
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Des femmes contrebandieres pres de Fahy (Photo Jakob Güdel).

Petit soldat d'une grande puissance au poste de douanes des Verrieres.
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plus rien de ces terres et ne reqoivent aucune compensation. Certains
reduisent leur cheptel, d'autres liquident leur exploitation.

Les gorges du Doubs, a l'exception de Goumois et de quelques hameaux
du Clos du Doubs, forment une barriere naturelle qui separe des populations

franchises et suisses qui n'echangent guere; en revanche, les lieux
s'averent propices ä la contrebande.

Jusqu'en mai-juin 1940, l'armee francaise passe pour la premiere
du monde aux yeux de la plupart des Suisses, done des Jurassiens. Quel
choc, quel desarroi, quand eile s'ecroule en quelques semaines. Beau-

coup, dans la zone frontiere, tiennent une valise prete, mais peu gagnent
l'interieur du pays, comme ce conseiller national de Porrentruy qui part
en voiture avec des matelas sur le toit et qui revient discretement chez lui,
quelques jours plus tard... Entre le 16 et le 18 juin, pres de trente mille re-
fugies civils franqais entrent en Suisse, dix-sept mille troix cents en Ajoie,
deux mille dans le Clos du Doubs, cinq mille six cents dans les Franches-
Montagnes, les passages clandestins n'etant naturellement pas chiffres.
Des militaires et des gardes-frontieres, sensibles ä la detresse de ces fugi-
tifs, oublient les ordres restrictifs et laissent passer des hommes de seize a
soixante ans. Les trois quarts de ces reftigies regagnent leurs foyers apres
quelques jours, les autres, souvent venus de loin, se retrouvent dans un
camp ä Romont.

Le 45e corps d'armee franqais demande son intemement en Suisse. Pres
de cinquante mille militaires entrent, surtout par le Clos du Doubs, les

Franches-Montagnes et l'Ajoie, chaleureusement secourus par la population

qui les accueille comme des heros. On entend des Vive la France!
tres peu neutres. La division polonaise, toujours coherente et motivee,
couvre la debandade des troupes franqaises. A Reclere, des gardes-frontieres

suisses observent des Polonais qui ouvrent le feu sur des Franqais,
ne supportant pas de les voir s'enftur sans combattre. En revanche, deux
mille republicains espagnols et membres des brigades internationales,
engages comme travailleurs dans l'armee ffanqaise, se font refouler. Le
Conseil federal craint les foudres de Berlin et de Madrid, le renforcement
en Suisse de foyers communistes, les reactions des conservateurs-catho-
liques qui voient les republicains comme des egorgeurs de religieux.

A Porrentruy, e'est l'engagement des samaritains, des eclaireurs, des
scouts de la Vigie, des dames de la Croix-Rouge, du Comite de secours
en faveur des victimes de la guerre, des membres de la Defense aerienne
passive (DAP) et de la garde locale, de centaines d'ecoliers qui permet de
faire face ä ce raz-de-maree, de preparer une evacuation vers l'interieur
du pays5!

Dans le nord du Jura bemois, la fermeture de la frontiere n'affaiblit pas
la solidarity avec les populations ffanqaises proches. Des juillet 1940, un
Comite de secours aux victimes de la guerre organise des distributions de
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vivres qui sortent d'Ajoie par differents postes de douane. II y a, chaque
semaine, Faction du Kilo de pain. Jusqu'en 1944, plusieurs tonnes de

pommes de terre partent pour la Franche-Comte. En fevrier 1944, Lucien
Lievre, inspecteur des ecoles secondaries, cree une section de l'Aide
fraternelle aux refugies ffanqais en Suisse, d'obedience gaulliste6.

Lorsqu'en novembre 1944 la l" Armee francaise declenche son offensive

contre le Territoire de Beifort, quinze mille frontaliers trouvent
provisoirement refuge en Suisse; une partie transite, via le poste de douane
de La Motte, vers la France liberee; les hommes en äge de se battre peu-
vent, s'ils le desrient, rejoindre les forces alliees par le meme cheminement.
Puis les refugies, dont le nombre s'accroit, partent en train jusqu'aux Ver-
rieres d'oü ils regagnent le territoire franqais. II s'agit de ne pas encombrer
les axes utilises par les troupes du general de Lattre. Environ quatorze mille
enfants, amenes par les soins de la Croix-Rouge, viennent en Suisse se
refaire une sante.

Du cote suisse, le controle de la zone frontiere implique une collaboration

entre les gardes-ffontieres renforces par des militaries, la troupe qui
se trouve dans le secteur et le service de renseignement. Durant la Secon-
de Guerre mondiale, les gardes-ffontieres se voient comme les gardiens
des portes de la nation. Iis apprecient peu les soldats qui leur sont subor-
donnes ou qui se trouvent dans leur secteur (ils manquent de discipline et
ne respectent pas les ordres concernant les refugies), encore moins les

agents du Service de renseignement qui passent la frontiere sans subir de
controle et font de la contrebande. Si les Allemands les interceptent avec
un ballot, ils risquent une amende et quelques jours de prison, alors que
leur veritable mission leur vaudrait vraisemblablement le poteau d'execu-
tion! Des que le territoire ffanqais ffontalier est libere en automne 1944,
les gardes-frontieres font arreter pour contrebande plusieurs collabora-
teurs du SR suisse!

Pour de nombreux trafiquants, suisses et ffanqais, le verrouillage de la
frontiere, les restrictions en Suisse, la penurie en France annoncent de

juteuses perspectives. Certains deviennent de veritables entrepreneurs
specialises dans les trafics de tabac, de montres, de fournitures
industrielles, de billets de banque: avant le debarquement de Normandie, le
commandement allie veut que chaque soldat ait sur lui cinq cents francs
ffanqais pour faire face ä des imprevus. Malgre la penurie qui regne dans
leur pays, des Franqais passent en Suisse des produits achetes au marche
noir - diamants industriels (bort), metaux rares, clous, chaines de bicy-
clettes, pneus, produits alimentaires (jambon, viande, ffomage), papier a

cigarettes, savons de marque, parfums - qu'ils echangent contre tabac,
cafe, bas de femme, chaussures, montres, chronometres et francs suisses.
Nombre de contrebandiers, passeurs benevoles ou retribues7, honnetes ou
malhonnetes, font ffanchir clandestinement la frontiere ä des refugies, ä
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des aviateurs allies abattus, ä des resistants. Du 1er juin 1943 au 31 juillet
1944, les gardes-frontieres interceptent deux cent quatre-vingt-six trafi-
quants ä la frontiere du Jura bernois. Parmi eux, combien de collaborateurs
du SR? D'apres les dossiers du consulat de Besannen et les archives du
Territoire de Beifort, les Allemands, de leur cöte, auraient arrete au moins
une trentaine de ressortissants du Jura bernois, surtout des Ajoulots.

Relations entre troupe et population
ä Grandfontaine (Ajoie) en 1944

La population du village etait calme et ses rapports avec la troupe
etaient corrects, bien qu 'une certaine reserve ait ete perceptible. Nous
remarquämes rapidement qu 'eile n 'avait rien ä voir avec la provenance

bernoise et germanophone de nos soldats de landwehr8. Cette reserve

s'expliquait par le fait que la guerre, jusqu'alors, n'avait pas empeche
le petit trafic transfrontalier, mais qu'avec l'arrivee de la compagnie, il
n'y avait plus seulement quelques gardes-frontieres, mais une unite qui
multipliait les patrouilles le long de la frontiere et dont eile renforqait les

reseaux de barbeles. Ce qui apparaissait peu sympathique ä la plupart
des habitants du village...

La colonie suisse en Franche-Comte
et la colonie frangaise en Suisse

Une colonie suisse existe en Franche-Comte des le XIXe siecle, formee
d'ouvriers et de petits cadres dans les sites industriels, de gens vivant de

l'agriculture dans les campagnes. Au debut des annees 1930, en pleine
crise de deflation, l'Office federal de l'industrie, des arts et metiers et du
travail (OFIAMT) subventionne Finstallation en Franche-Comte - oü de
nombreuses exploitations sont en desherence - de jeunes paysans, laitiers
ou ffomagers, souvent alemaniques, qui ne peuvent s'etablir en Suisse.
Ces colons, dont certains s'integrent mal et que les populations locales
considerent comme des privilegies, sont victimes d'incidents et de vexations

diverses. Ce n'est pas leur nationalite qui derange mais leur culture
germanique. A la chute du Front populaire, un climat de suspicion s'ins-
talle et le gouvernement Daladier mene une politique de fermete ä l'en-
contre des etrangers. La legation suisse ä Paris ecrit en juin 1938 ä Berne:
Les enquetes se multiplient, et les Suisses interpelles s'etonnent lors-
qu'ils se declarent Suisses allemands, d'etre traites de sales boches
n 'ayant qu 'a rentrer en Allemagne.

L'OFIAMT continue ä en envoyer en 1939, malgre la montee des

tensions, prelude ä la Seconde Guerre mondiale. Le simple fait de parier
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allemand suffit alors ä se faire accuser d'espionnage, ä tort ou ä raison,
dans les regions situees ä proximite de la frontiere, specialement les zones
militaires importantes comme le Territoire de Beifort et le sud de l'Alsace.
L'espionite regne, mais un certain nombre de Suisses font du renseigne-
ment au profit de l'Allemagne: dix-huit d'entre eux, en 1938, vingt-deux,
pendant les huit premiers mois de 1939, sont condamnes pour ce motif,
parfois ä de lourdes peines. Ces moutons noirs portent atteinte ä l'image
de la colonie.

La Seconde Guerre mondiale eclate. Au debut septembre 1939, les
Suisses mobilisables etablis en Franche-Comte partent au pays rejoindre
leur unite. La plupart sont demobilises des le mois d'octobre et ils vien-
nent reprendre leur travail. On les accuse de s'enrichir sur le dos des

Fran?ais, puisque les Francs-Comtois restent sous les drapeaux. Malgre le

manque de main-d'oeuvre, certains se font licencier, surtout dans les en-
treprises travaillant pour la defense... II y a quelques refoulements lies ä

des attitudes maladroites, voire malintentionnees.

II s'avere toujours delicat d'etre un etranger dans un pays en guerre et,
circonstance aggravante, citoyen d'un Etat neutre qui ne prend pas parti!
En fevrier 1940, le bihebdomadaire de Beifort, «La Frontiere», ecrit:
Comme eile serait vite remportee la victoire si chacun faisait son
devoir Si tous les pays, soucieux de leur avenir et de l 'avenir de la civilisation,

se rangeaient aux cötes des allies. Actuellement, on se complait dans
I 'humilite, la resignation passive, on sacrifie tout ä la deesse Neutralite.
On s 'accroche lamentablement ä toutes les solutions de paresse. On ruse
avec le devoir, peut-etre avec l 'honneur.

La situation de la colonie suisse en Franche-Comte contraste avec celle
des Franqais etablis en Suisse romande, oü la population autochtone te-
moigne bruyamment sa solidarite avec la France. La defaite et l'occupa-
tion renforcent l'hostilite ä l'egard de la colonie suisse, surtout dans les

campagnes, ä cause des privileges dont eile jouit. Des juin 1940, le consul
suisse de Besanqon distribue des lettres de protection que les Allemands,
en general, respectent. II n'y a qu'une vingtaine d'affaires mineures pour
la colonie suisse forte de seize mille ressortissants. Alors que la penurie
sevit dans tous les secteurs d'activite, ces citoyens neutres echappent aux
requisitions allemandes puis, des septembre 1942, au Service obligatoire
du travail, mais pas ä celle du Ravitaillement general franqais. Tout cela
passe mal chez leurs voisins, en particulier dans les campagnes, d'oü des

reglements de compte. Beaucoup de ces Suisses sont des agriculteurs ou
des fromagers qui, comme leurs collegues ffanqais, soufffent peu de la
penurie et s'enrichissent en vendant leurs produits.

Dans les entreprises, on licencie des Helvetes au nom de la «preference
nationale»: le travail aux Franqais d'abord. Le fait que ces citadins reqoi-
vent du ravitaillement venu de Suisse n'arrange pas les choses. II faudra

206



du temps pour que Ton comprenne, en particulier dans la partie nord du
Jura bernois, qu'il faut integrer les populations franqaises dans l'aide hu-
manitaire. Les demandes de rapatriements definitifs se multiplient chez le
consul de Suisse ä Besanqon. Celui-ci ecrit en novembre 1940 ä son mi-
nistre ä Paris que ses administres vivent difficilement leur situation. La
Suisse est accueillante aux refugies, alors que ses ressortissants vivant en
Franche-Comte ne peuvent pas s'y rendre, parce que les autorites alle-
mandes refusent toute autorisation de sortie de la «zone interdite». Pendant

l'occupation, pres de cinq cents Suisses de Franche-Comte se font
arreter par les Allemands, 75% pour passage clandestin de la ffontiere,
15% pour activite de resistance. Durant Fete 1940, les appartements des

juifs suisses qui ont quitte la region sont pilles et occupes, mais les autorites

en Franche-Comte se montrent magnanimes envers la petite dizaine
d'israelites restes sur place, que les autorites ä Berne, le consulat ä Besan-

qon defendent aussi bien que les autres ressortissants suisses.

Les Suisses de Franche-Comte n'echappent pas aux bombardements de
l'aviation alliee. Durant Fete 1943, onze d'entre eux perissent ä Besanqon
ou il y a cinquante morts, douze ä Sochaux sur cent quatre-vingts morts.
Les succes allies, les compromissions du regime de Vichy modifient les
convictions petainistes de nombreux Franqais. Le nombre de resistants
reste faible, mais leurs coups de main, entre autres contre les collabora-
teurs, entrainent la repression impitoyable des forces d'occupation. Les
Suisses de Franche-Comte, surtout lorsqu'ils sont de langue maternelle al-
lemande, font l'objet de menaces et de represailles de la part de la Resistance

et de voisins. Dans le Territoire de Beifort, des agriculteurs suisses,
accuses de pratiquer le marche noir, voient leur ferme et leurs recoltes
partir en fumee. Un certain Blaser, chef du personnel ä la Societe industrielle

de rubans de Valdoie, est assassine d'une balle dans la nuque. II
semble s'agir d'un collaborateur.

Liberation et epuration

A la Liberation, une violence specifique se manifeste en Italie et en
France, malgre les grandes differences de situation. L'epuration sauvage,
hors d'instances judiciaires legales, y fait respectivement douze mille et
dix mille victimes. Elle constitue l'une des causes de fuite, d'abord dans
des zones encore sous contröle de l'Axe, puis dans des pays neutres. Dans
ces deux pays, les processus judiciaires ont ete de grande ampleur, les

proces se chiffrant par dizaines de milliers et les condamnations etant
beaucoup plus nombreuses qu'on ne le dit generalement: pres de mille
cinq cents executions legales en France, chifffe largement superieur ä

1'ensemble des nazis executes, hors zone sovietique. Ce qui importe sur le
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moment, c'est d'ailleurs moins la realite des epurations ou de la denazification,

telle qu'elle a pu etre evaluee apres coup, que la perception qu'en
ont alors les acteurs, en particulier les individus qui se croient, ä tort ou ä

raison, constituer des cibles potentielles de cette justice d'apres-guerre9.

En 1944, immediatement apres la liberation de la Franche-Comte et du
Territoire de Beifort, les autorites franqaises peinent ä imposer la legalite
republicaine. A l'echelle du village ou de la region, l'epuration celebre
l'unite de la communaute; or unir signifie souvent exclure ceux qui n'ap-
partiennent pas ä la famille, les boucs emissaires tenus pour responsables
de tous les maux. De nombreux Suisses, surtout des Alemaniques etablis
dans les campagnes franc-comtoises, se trouvent en proie aux persecutions,

aux exactions, aux arrestations sans mandat. La plupart n'ont pas
commis d'actes reprehensibles et ne sont pas des collaborateurs10, mais ils
ont ete amenes, vu leur langue maternelle, ä frequenter des Allemands, ä

servir de traducteurs, voire de mediateurs entre les autochtones et les
occupants. Certains - paysans ou fromagers - ont fait de bonnes affaires pendant

l'occupation, ce qui provoque jalousies et haines. lis se font accuser
par des voisins malveillants, qui en veulent ä leurs biens, ou sont les
cibles de membres des Forces franqaises de l'interieur (FF1) qui ne font
pas dans la dentelle. Accuser un Suisse de collaboration, c'est assurer son
eviction et faire place libre ä un concurrent francais... Trois cents Confe-
deres se mettent ä l'abri en Suisse, peu avant la Liberation, vingt sont
assassines, dont deux families entieres.

Dans le meme temps, les ceremonies fetant la Liberation se multiplient
dans les memes regions, la croix suisse se trouve en bonne place ä cote du
drapeau tricolore et des bannieres des anciens combattants. Des conseils
municipaux adressent louanges et remerciements aux autorites suisses, la
presse publie des articles dithyrambiques sur l'aide apportee par la Suisse
et les liens fraternels qui n'ont jamais cesse d'unir les deux nations: «La
Suisse», ecrit: Quand meme [le 28 novembre 1944], ce nom a ete sur les
levres de tous les Belfortains pendant les heures tragiques et heroi'ques
qui ont precede la Liberation. II fallait se sauver, echapper aux mains de
l'ennemi (...); il fallait atteindre cette frontiere si proche. C'etait le but,
la sauvegarde, parce que pres de nous ce vaillant petit peuple avait
su preserver de la tourmente I'ideal d'independance, de justice et de

fraternite eher ä tous les Franqais.

Toujours le meme ton en 1946. Dans la joie et l'enthousiasme, Besan-
qon a celebre I 'amitie franco-suisse. M. Rene Payot a requ le diplöme de

citoyen d'honneur, voila le titre et le chapeau de 1'article que «Le Com-
tois», quotidien bisontin de gauche, consacre le Ier juillet au journaliste
suisse, dont la chronique radiophonique etait tres ecoutee en France
pendant l'occupation! C'est dans le malheur qu'on reconnait ses veri-
tables amis, enseigne la sagesse populaire. La France, durant les annees
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sombres, put appretier la chaleur et la solidite de I 'amitie suisse. Ce petit
pays, grand par I'esprit, la generosite et les qualites de coeur de ses ci-
toyens, soutint de tout son devouement la France endolorie. Des les

premieres heures de la liberation, le C.L.L. [Centre local de liberation] de

Besanqon avait decerne ä Rene Payot le titre de citoyen d'honneur. Et au
cours des fetes organisees pour celebrer, avec la reconnaissance franqai-
se, I 'amitie des deux pays, il lui remit le dipldme attestant cette qualite".

Des chiffres

En Franche-Comte, au moins cent quatre-vingt-quatre Suisses sont
directement touches par l'epuration. Une categorie comprend cinquan-
te-six personnes victimes de represailles durant la phase de reglements
de comptes qui s'etend de l'automne 1943 ä la Liberation. Les vingt as-
sassinats sont perpetres durant cette periode, dont deux avant le 6 juin
1944. Une autre categorie regroupe les cent vingt-huit Suisses, dont qua-
rante femmes, arretes pour collaboration au lendemain de la Liberation,
lis croupissent plusieurs semaines, voire plusieurs mois en prison. Le
tiers d'entre eux beneficient de non-lieux... Pres de cinq cents Suisses

sur les quinze mille que compte la colonie de Franche-Comte se trouvent
pris dans les mailles de l'epuration, soit 3,5%. Le pourcentage des Fran-
qais inquietes durant cette periode ne depasse pas 1 %.

Les Franqais etablis en Suisse vivent, pendant le conflit, une situation
beaucoup plus favorable, car ils ne subissent aucun ostracisme. Comme
l'ecrasante majorite de leurs concitoyens restes au pays, ils acceptent avec
soulagement, en juin 1940, la Revolution nationale du marechal Petain;
ils manifestent de l'anglophobie et de l'antisemitisme. Chez eux, l'appel
du general de Gaulle ne rencontre pas grand echo; les amicales d'anciens
combattants adherent ä la Legion francaise12, dont la section du Jura ber-
nois compte pres de cinq cents membres, ä sa creation en 1941. Beaucoup
d'industriels et de commerqants profitent de leur implantation en Suisse

pour faire des affaires avec l'Allemagne. Jusqu'en ete 1944, la colonie
reste fidele ä Vichy, ce qui fait dire ä l'attache militaire pres l'ambassade
de France ä Berne, acquis au general de Gaulle, qu'on ne peut pas compter

sur eile pour aider la Resistance. A ce moment, eile commence ä

rompre avec son passe petainiste.

Quelques destins contrastes

Un certain Trouillat est proprietaire du Cafe de la ffontiere ä Rechesy,
qui se trouve ä cheval sur la frontiere. II doit interrompre toute activite
pendant la «dröle de guerre», mais il profite du demenagement pour
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passer en fraude d'importantes quantites de marchandises, avec la
complicity active de plusieurs soldats.

En avril 1940, Franqois Nussbaumer13, de Bourrignon, se fait prendre
ä Delle en flagrant delit d'espionnage, il sera libere par les troupes alle-
mandes.

En 1943, Arthur Nicolet, ancien legionnaire, ecrivain et poete,
personnage impulsif et bagarreur, familier de la pensee de Maurras, part
en France s'engager dans la Legion des volontaires franqais qui se bat
sur le front est avec la Wehrmacht. II se fait arreter par les Allemands
qui l'envoient travailler dans une usine du Reich! En novembre 1944, il
revient dans le Departement du Doubs oü les autorites franqaises l'arre-
tent immediatement.

Roger Glasson, originaire de Moutier, radioelectricien etabli ä

Beifort, se fait arreter en octobre 1943 pour avoir utilise un appareil de
radio, il est fusille le 27 fevrier 1944.

Rene Vallat, äge de 18 ans, fait partie d'un groupe (Franc-tireur et
Partisan), il est arrete en janvier 1944 comme plusieurs de ses cama-
rades. Treize d'entre eux sont fusilles. Grace ä l'intervention du consul
suisse, le jeune homme echappe ä la peine de mort, commuee en quin-
ze ans de prison. II meurt ä Dachau en janvier 1945. Les milieux resis-
tants l'accusent d'avoir eu la vie sauve, parce qu'il a denonce des resis-
tants. Sa mere gagne alors precipitamment la Suisse.

Andre Montavon, de Coeuve, arrete avec seize compagnons en juin
1943, est condamne ä mort. Grace aux interventions des autorites
suisses, sa peine est commuee en quinze ans de prison. II rentre de

deportation en ete 1945. Tous ses camarades ont ete fusilles14.

Louis Joliat et son fils Raymond, originaires de Courtetelle, resident ä
Dannemarie (Doubs). Les Allemands exigent qu'ils fassent office d'inter-
pretes, ce qui suffit ä les faire arreter ä la Liberation. Avec l'aide du
Consul suisse, ils rassemblent des temoignages qui attestent qu'ils ont
sauve de nombreux juifs en les faisant passer en Suisse. Apres six mois
d'incarceration, ils sont acquittes.

La ffontiere coupe en deux la ferme de Jakob Güdel ä Fahy; des doua-
niers allemands en occupent une partie, ce qui donne des avantages au
proprietaire qui leur procure alcool et chocolat.

Un difficile retour ä la normale

A la fin des combats aux ffontieres de l'Ajoie en novembre 1944, les

populations souhaitent retablir le plus vite possible les echanges trans-
frontaliers d'avant-guerre, les agriculteurs veulent exploiter ä nouveau
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leurs terres outre-frontiere. Ces espoirs se heurtent aux mesures securi-
taires de la lre Armee franqaise, qui visent ä empecher la contrebande et ä

intercepter les collaborateurs. De plus, Paris veut reprendre le controle
des frontieres, ce qui ne va pas sans mal. Les douaniers franqais en poste
sur la frontiere franco-suisse ont en effet ete mutes ä l'interieur du pays
pendant l'occupation, pour assurer la surveillance des prisons. Les FFI,
agressifs et indisciplines, qui les remplacent temporairement, posent
plus de problemes qu'ils n'en resolvent. Bien que la distribution de
cartes autorisant le passage de la frontiere reste parcimonieuse, les gardes-
frontieres suisses s'opposent ä ces tolerances jugees trop risquees. Seuls
les convois de vivres organises par la Croix-Rouge passent sans encom-
bre. II faut attendre le debut mai 1945 pour que les relations transfronta-
lieres, dans la zone des dix kilometres dans le Jura bemois et la France,
connaissent un courant normal d'echanges. Le prefet d'Ajoie, Victor
Henry, lieutenant-colonel ä l'armee et ancien commissaire ä l'intemement
et ä l'hospitalisation ä l'etat-major de l'armee, y est pour beaucoup.

Christian Favre, de La Chaux-de-Fonds, est docteur es lettres de
l'Umversite deFribourg (brancheprincipale: Histoire contemporaine). II
est actuellement correspondant parlementaire de la RSR ä Berne. Son
doctorat est presente dans le compte rendu.

NOTES

1 Preface de Claude Hauser Neuchätel, Alphil, 2010 532 pp
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re mensuel d'un ouvrier suisse dans Ehorlogene Certains n'hesitent pas ä abandonner leurs
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Comte ne depasse pas celui de la population fran^aise
11 Un article similaire intitule «Suisses et Francs-Comtois ont manifeste leur inalterable
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13 A ne pas confondre avec le capitaine Marcel Nussbaumer, condamne pour espionnage

par les Allemands, auteur de Jusqu 'ä Vantichambre de la mort Delemont, 1977
14 Voir Jean Michel «Andre Montavon, professeur et ancien de la Resistance », Bulletin de la
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citoyen suisse, Andre Montavon, dans la Resistance frangaise», Bulletin de la Societe jurassienne
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